
CONCOURS INTERNATIONAL DE DESSINS 2003

Chaque année, la Fédération aéronautique internationale (FAI) organise, en collaboration avec les
aéro-clubs nationaux, un concours de dessins destiné à sensibiliser la jeunesse aux sports aériens et
au monde de l'aviation et de l'espace.

Règlement du concours
Thème
Le thème du concours 2003 est

"100 ans de vol motorisé”

Conditions de participation
Toute personne âgée de 6 à 17 ans peut participer au concours.
Chaque participant ne peut envoyer qu'un seul dessin.

Catégories d'âges
Les participants seront répartis dans les trois catégories suivantes :
Catégorie 1 : 6 à 9 ans (nés entre le 1.1.1993 et le 31.12.1996);
Catégorie 2 : 10 à 13 ans (nés entre le 1.1.1989 et le 31.12.1992);
Catégorie 3 : 14 à 17 ans (nés entre le 1.1.1985 et le 31.12.1988).

Format du dessin
Le dessin doit être présenté au format standard A3 (297 x 420 mm).
Aucune bordure ne doit être tracée autour du dessin et il ne doit pas
être inséré dans un cadre.

Techniques de dessin
Tous les dessins doivent être faits à la main au moyen des
techniques autorisées suivantes : aquarelle, peinture acrylique ou à
l'huile; stylo marqueur indélébile, crayon-feutre ou crayon gras; stylo
à pointe tendre, encre indélébile ou similaire. Ne sont par contre pas
admis : l’utilisation de tout autre moyen effaçable ou non permanent
tels que crayon à mine de graphite, craie ou charbon; les
photocopies et dessins créés au moyen d’un ordinateur, collages
impliquant, l’utilisation de photo copies.

Informations sur l'auteur
Doivent obligatoirement figurer au dos du dessin :
∗  le titre de l'œuvre;
∗  nom, prénom, adresse, année de naissance, pays de résidence de

l'auteur;
∗  nom et adresse de l'école dont l'auteur suit les cours;
∗  certificat d'authenticité.

Certificat d'authenticité
Le certificat ci-contre est rempli en lettres capitales lisibles, signé par
les parents de l'auteur, son représentant légal ou son instituteur, et
collé au dos du dessin.

Concours national
Un jury organisé par l'Aéro-Club de Suisse (AéCS) évaluera les
dessins des participants suisses. Les trois premiers dessins de
chaque catégorie d'âges recevront un prix et seront présentés au
jury international.

Concours international
Un jury international organisé par la FAI évaluera les dessins issus
des sélections nationales. Les gagnants du concours international
recevront un diplôme et une médaille exclusive de la FAI.

Droit d'utilisation des dessins
Aucun dessin ne sera rendu aux participants. L'AéCS et la FAI se
réservent le droit de reproduire et publier les dessins sur les supports
de leur choix, sans aucune limite de temps et sans que les
participants ou leurs représentants ne puissent demander
quelconque indemnité.

Exposition
Les dessins pourront être exposés au public, notamment lors de les
fêtes de l'Aéro-Club de Suisse.

Recours
Le jugement des dessins ne pourra faire l'objet d'aucun recours de la
part des participants ou de leurs représentants légaux.

Limite de responsabilité
L'AéCS, la FAI ou leurs représentants ne pourront pas être tenus
pour responsables et aucune indemnité ne sera versée aux
participants ou à leurs représentants en cas de perte, destruction
totale ou partielle des dessins envoyés pour le concours. Les dessins
sont envoyés sous la seule responsabilité des participants.

Conditions générales
Par l'envoi de son dessin, le participant accepte les conditions du
présent règlement. Aucune correspondance ne sera échangée à
propos du concours et tout recours juridique est exclu.

Envoi des dessins
L'auteur fera particulièrement attention à envoyer son œuvre dans
un emballage de protection adéquat.
Les dessins parviendront à l'adresse ci-dessous au plus tard le
5 avril 2003, la date du timbre postal faisant foi :

(Certificat à remplir, découper et coller au dos du dessin)
!                 Prière d’écrire lisiblement

Certificat d'authenticité (Switzerland)

Titre du dessin : ……………………………………………

Nom de l’auteur : ………………………………………….

Fils / fille de : ……………………Tél.……………………..

Année de Naissance : … … … …

Pays de résidence : ……….………………………………

Adresse : ……………………………………………………

…………………………………………………………...…..

Adresse de l’école : ……………………………………….

……………………………………………………………….

Je certifie que ce dessin est un original réalisé entiè-
rement par l'auteur ci-dessus sans l'aide d'une tierce
personne. Le représentant de l'auteur :

" Parents     " Représentant légal     " Instituteur

Nom : ...........................  Prénom : ..............……......

Date : .....................  Signature : .............….….….....

Aéro-Club de Suisse, Concours de
dessins

Lidostrasse 5, 6006  Lucerne
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